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 Nom 

 

 Ville 

Email 

 

 

  par virement   par PayPal   par chèque   en espèces

3. RENOUVELLEMENT

Par mail à 
 

Votre carte d’adhérent 2023 vous sera expédiée par courrier.

NOUVEL ADHÉRENT

ADHÉSION ANNÉE 2023
  ,

quel que soit le nombre de véhicules possédés.
Association loi de 1901

Tél. : 06 33 80 31 91
www.vincennesenanciennes.com

inscription@vincennesenanciennes.com

Véhicule 1 Véhicule 2 Véhicule 3 V Véhicule 5

Marque

Modèle

Année

Carrosserie

Couleur

Immat.

2. VÉHICULE

Coordonnées bancaires de Vincennes en Anciennes
CCM CHELLES

Attention l’IBAN a changé
IBAN : FR76 1027 8064 3500 0210 3230 103  

BIC : CMCIFR2A
Règlement PayPal : inscription@vincennesenanciennes.com



Les adhérents qui participent au rassemblement le premier dimanche du mois sur les 

 Présenter sa carte de membre de l’année en cours à l’entrée du site.

 Stationner son véhicule suivant les indications des organisateurs.

 Ne pas apposer d’affiche de vente sur le véhicule.

 Ne pas faire de publicité, ni vendre de pièces détachées.

  Ne pas se rendre sur le site avec un véhicule de moins de 30 ans ou un véhicule 
dont la présentation est négligée.

  Ne pas effectuer de manœuvres ou stationner sur les pelouses. Les parcs et 
jardins de la ville de Paris dresseront un procès-verbal au contrevenant et lui 
factureront la remise en état.

 Maintenir le site propre et ne rien jeter par terre.

  Éviter toutes accélérations brutales en entrant ou sortant du site. Elles 
peuvent causer des dommages aux piétons et aux autres véhicules par simples 
projections de cailloux.

 
de l’adhérent pour les rassemblements du premier dimanche du mois.

 Respecter le Code de la route et la réglementation en vigueur.

   Dans le cas où l’organisateur fournit une plaque rallye, la fixer sur le véhicule 
sans masquer la plaque d’immatriculation.

   S’engager sur l’honneur à ce que l’attestation d’assurance, le permis de 
conduire, le contrôle technique soient valides le jour de la manifestation.

   Autoriser l’organisateur à publier toute interview, reportage filmé ou reportage 
photographique.

 
(À conserver)
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